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 YVELINES 
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organisé par la chaîne TV78	 Page 5
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sur l’arrivée de roms dans la ville	 Page 10
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Plaisir domine Antony et file  
en 16es de finale	 Page 12
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Elena Nagapetyan clôture la saison à 
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Les aires multisports se 
développent sur le territoire 
de SQY
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LA VILLE DE GUYANCOURT 
VOUS PROPOSE  

D’EXPOSER SES ŒUVRES 
D’ART CHEZ VOUS

GUYANCOURT

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le parcours  
de Vélotour  
à SQY est  
désormais 
connu

PLAISIR
Au golf Isabel-
la, scolaires va-
lides et jeunes 
en situation de 
handicap ont 
tapé la petite 
balle blanche

TRAPPES
Après le meur-
tre d’Abou-
bakar Cissé, 
Trappes s’est 
rassemblée 
pour dire stop à 
l’islamophobie

SQY veille à la bonne 
santé physique de 
ses habitants en 
accueillant des 
terrains multisports. 
Dans plusieurs 
communes, des 
projets ont déjà vu 
le jour, et d’autres 
sont à venir dans 
les prochains mois.

N°312 du mardi 6 mai 2025 - lagazette-sqy.fr

LE DATACENTER DE MAGNY 
SE DOTE D’UNE NOUVELLE 

INFRASTRUCTURE 
CONSACRÉE À L’IA

MAGNY-LES-HAMEAUX
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12, avenue des Prés - 78180 Montigny-le-Bretonneux

En 2025,
profitez d’une visibilité optimale 

auprès d’un large lectorat hebdomadaire.
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Rapprocher les jeunes et la police 
grâce au sport Page 5

 ÉLANCOURT 
Le parking de la mairie ferme  
pour un mois Page 7

 GUYANCOURT 
Olivier Pareja, élu tête de liste  
lors d’une élection sans candidat Page 8

 TRAPPES 
La ministre de la justice est venue 
faire le point sur la sécurité Page 9

 FAITS DIVERS 
Plaisir : Elle retrouve  
son mari ligoté sur leur lit Page 10

 SPORT 
Football : Hicham Zerhdy, retour 
gagnant sur le banc de Trappes Page 12

 CULTURE 
Trappes : Eiffel pose ses valises  
à la Merise Page 14

Expleo emménage dans  
le plus ancien immeuble  
de bureaux de SQY

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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LE VÉLODROME NATIONAL, 
TEMPLE DE LA MUSIQUE 

ÉLECTRO  
POUR UNE SOIRÉE

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 ÉLANCOURT 
La Ville récompensée  
pour sa boxe itinérante Page 4

 VILLEPREUX 
La commune pourrait accueillir  
des Tibétains Page 5

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
Tony Estanguet assure que le travail 
continue pour les JO à Élancourt Page 8

 MAGNY-LES-HAMEAUX 
La commune a mis aux enchères  
son matériel déclassé Page 8

 FAITS DIVERS 
Trappes : Une enveloppe suspecte  
bloque le commissariat Page 10

 SPORT 
Cyclisme : Deux jeunes pistards de 
l'équipe de France au VCESQY  Page 12

 CULTURE 
Montigny : Grand Corps Malade slame  
à la ferme du Manet ce vendredi Page 14

Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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FAIRE DÉCOUVRIR ET 
ATTIRER LES JEUNES  

VERS LE MÉTIER 
D’ASCENSORISTE

TRAPPES
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SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
L’actualité du réseau SQYbus  
en temps réel sur Twitter Page 5

 GUYANCOURT 
La mairie alerte les habitants sur  
des démarchages immobiliers Page 7

 ÉLANCOURT 
Municipales : la gauche tient  
sa tête de liste Page 8

 PLAISIR 
Un bar à innovations ouvre  
dans la galerie d’Auchan Page 9

 FAITS DIVERS 
Mouma Benmansour a disparu  
depuis une semaine Page 11

 SPORT 
Handball : Plaisir corrigé  
à Aubervilliers Page 12

 CULTURE 
SQY : La magie de Noël envahit 
l’agglomération Page 14

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales

SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie



Les aires multisports se 
développent sur le territoire de SQY

SQY veille à la bonne santé physique 
de ses habitants en accueillant des 
terrains multisports. Dans plusieurs 
communes, des projets ont déjà vu 

le jour, et d’autres sont à venir dans 
les prochains mois.

La pratique du sport en plein 
air a le vent en poupe. Cela 
se confirme en observant les 
aires ou terrains multisports 

qui fleurissent un peu partout sur 
le territoire de SQY. Ces structures 
manifestent la volonté des habitants de 
pratiquer davantage de sport en exté-
rieur, un phénomène qui a, sans aucun 
doute, été accéléré par la tenue des JO 
de Paris 2024 (qui ont eu lieu du 26 
juillet au 11 août 2024) événement 
planétaire historique qui a fait vibrer 
tout un pays entier et particulièrement 
SQY où les 4 sites olympiques ont 
fait vivre de nombreuses émotions 
au public. 

À l’instar d’autres communes qui 
réfléchissent à l’implantation de ter-
rains multisports sur leur territoire, la 
municipalité de Coignières, a organisé 
une réunion publique le 29 avril, pour 
présenter son projet d’aire multisports 
intergénérationnelle. Elle sera installée 
en lieu et place du stade de football 
stabilisé, qui se trouve rue du Moulin 
à Vent. 

Installée sur une surface de 12 050 m², 
cette aire « sera composée d’un ensemble 
d’espaces dédiés aux activités de loisirs, 
de sport en milieu urbain et de détente 
pour les administrés. [Le site] sera un 
espace de rencontre intergénérationnelle 
et proposera des équipements de loisirs 
pour les adolescents, les jeunes adultes, et 
les seniors », a présenté la commune. Le 
coût du projet est estimé à 1 250 000 
euros TTC, avec un cofinancement 
à hauteur de 60  % de la part du 
Département, de l’agglomération de 
SQY et de la Région.  

Le maire DVG de Coignières, Didier 
Fischer, est revenu sur ce projet, attendu 
par un grand nombre d’habitants, en 
préambule de la réunion. « C’est une 
aire multisports et intergénérationnelle. 
Et j’insiste beaucoup sur ce terme car un 
certain nombre d’équipements, de jeux, de 
surfaces de sport sont consacrés à tous les 
âges, des enfants jusqu’à nos seniors qui 
ont, eux aussi, la possibilité de pratiquer 
le sport », a introduit l’édile. L’aire sera 
en accès libre avec des horaires d’ouver-
ture (pas encore définis) et ne sera 
pas éclairée pour éviter de potentiels 
désagréments. 

« La vocation de cet espace est de devenir 
un espace qui permet une pratique libre 
du sport. Mais un sport de loisirs plutôt 

que de compétition. C’est un lieu qui sera 
apprécié par nos groupes scolaires, mais 
aussi le collège, avec des équipements 
qui n’existaient pas auparavant sur la 
commune », a poursuivi l’élu. 

L’atelier Chaneac, bureau d’études 
spécialisé en installations sportives, a 
présenté l’ensemble des équipements 
qui vont voir le jour. En voici la liste. 
Une piste d’athlétisme, composée de 4 
couloirs d’1m20 de large et longue de 
200 m, va être aménagée. Elle encer-
clera un terrain de handball (avec un 
pare-ballon installé tout autour), ainsi 
que deux terrains de basketball, mais 
également deux terrains de badminton 
et un terrain de volleyball. « [Ces trois 
terrains] seront en gazon synthétique de la 
même qualité que si on faisait un terrain 
de foot ou de rugby », a précisé le maître 
d’œuvre du projet.   

À cela, va s’ajouter un espace de street 
workout pour tous, avec des agrès 
réservés aux seniors (vélo fitness et 
step) ainsi que des agrès comprenant 
«  un combi avec sac de frappe, chaise 
romaine, banc abdos, chaînes de suspen-
sion et un escalier », a détaillé l’atelier 
Chaneac. 

Pour compléter le tout, une aire de 
jeux destinée aux enfants et sécurisée 
par une barrière va être installée. Elle 
bénéficiera d’un revêtement en copeaux 
de bois et comportera plusieurs jeux. 
« Quatre jeux ont été retenus pour cette aire 
avec un jeu à corde, le jeu de la bascule, un 
jeu qui fait un peu tout (tunnel, toboggan, 
etc) et une balançoire. La balançoire sera 
assez moderne avec une en nid d’abeille, 
une plus classique et une pour les touts-
petits à partir de 6 mois mois/1 an », a 
poursuivi l’atelier Chaneac. 

Enfin, un pumptrack (un parcours en 
boucle fermée constitué de plusieurs 
bosses et virages qui peut-être arpenté 
en BMX, roller, trottinette, skate…) 
complétera les équipements. «  Le 
pumptrack a été beaucoup réclamé par 
nos jeunes depuis de nombreuses années, 
donc ce sera bientôt réalisé.  [Il] sera 
le plus éloigné des habitations pour la 
tranquillité des riverains », a ajouté le 
maire sur cet équipement.  

« Le second axe de ce projet est de rena-
turer le site : créer des massifs de vivaces, 
des prairies fleuries, planter des arbres 
pour faire de ce lieu un îlot de fraîcheur. 
L’imperméabilisation du sol sera contenue 
aux seuls équipements installés, laissant 
une large place aux espaces naturels. 
L’intégration dans le site des équipements 
sera réalisée via un aménagement pay-
sager qui débutera à l’automne 2025, 
complète la municipalité. Les travaux 
de l’aire multisports doivent débuter à 
la mi-juin, « pour une livraison normale-
ment prévue en septembre », conclut-elle.

Dans d’autres communes aussi, des 
installations de ce type devraient 
sortir de terre dans les prochains mois. 
C’est notamment le cas aux Clayes-
sous-Bois. Un plateau d’évolution 
multisports doit voir le jour à côté 
du gymnase Dorine Bourneton. Ce 
futur équipement sera composé d’un 
terrain de padel (sport en plein essor 
en France, avec environ 400 000 pra-
tiquants, et de nombreux courts dédiés 
déjà existants à SQY, y compris aux 
Clayes), un terrain de badminton, des 
terrains de volley-ball, de foot à 5, de 
handball, une tour d’escalade, un mur 
d’escalade fixe, une piste d’athlétisme, 
2 couloirs de saut en longueur, une 
zone de street-workout, un espace de 

fitness, ou encore une aire de sport 
intergénérationnel. Le tout sur une 
surface de 3400 m². 

La municipalité entend ainsi « préser-
ver et garantir un cadre de vie qualitatif 
et des équipements sportifs adaptés aux 
besoins des Clétiennes et des Clétiens », 
comme elle l’indique sur son site 
internet. «  Composé d’installations 
modernes, ce plateau multidisciplinaire 
sera en mesure de proposer des activités 
sportives diversifiées, du sport de raquette 
au sport de plein air, en passant par le 
sport urbain et le sport santé, affirme-
t-elle. Les utilisateurs pourront ainsi 
profiter d’un équipement sportif de 
qualité, répondant aux normes de sécurité, 
de confort et d’accessibilité, et qui utilise 
des matériaux écologiques et durables. Au 
cœur de ce plateau, pensé pour favoriser les 
rencontres, le dialogue et la coopération 
entre les usagers, la ville et ses associations 
locales pourront y organiser des anima-
tions visant à promouvoir et à sensibiliser 
la population aux valeurs du sport. » 

Et d’ajouter que le projet « a été mené 
de concert avec des jeunes utilisateurs 
Clétiens et élaboré avec des architectes 
et des paysagistes afin de créer un design 
qui s’intègre harmonieusement dans 
son environnement et offre un cadre 
attrayant pour les loisirs  ». Un projet 
dont le coût global s’élève à 926 000 

euros, financés en partie par le 
Département (à hauteur de 110 000 
euros) et l’Agence nationale du sport 
(105 000 euros). Une subvention de 
l’Agence de l’eau est aussi en attente, 
fait savoir la commune. Commencés le 
17 mars, les travaux doivent s’achever 
fin août prochain. 

Dans la commune voisine de 
Villepreux, la municipalité porte un 
projet de cette nature dans le quartier 
des Hauts du Moulin (lire notre édition 

du 10 décembre 2024). Les travaux ont 
commencé pour le terrain multisports 
qui  y sera construit à côté du parking 
jouxtant la boulangerie Alice, en face 
de l’école Pesquet. Mais aussi et surtout, 
la commune vient de lancer, suite à 
une réunion publique organisée le 12 
avril dernier, une consultation auprès 
des habitants sur l’avenir de la plaine 
sportive du V Park, incluant aussi le 
gymnase Mimoun et la parcelle située 
à côté, où figurait auparavant la piscine, 
détruite il y a quelques mois. 

Ce questionnaire « nous permettra de 
mieux comprendre ce qui fonctionne bien 
aujourd’hui, ce qu’il manque à Villepreux 
pour favoriser l’activité physique pour 
tous, comment faire évoluer les équipe-
ments et les pratiques » et « est l’occasion 
de penser ensemble le sport de demain, 
comme un levier de santé, de lien social, 
d’éducation et de plaisir  », souligne 
la page Facebook de la Ville. Une 
consultation avant un nouveau projet 
d’équipement multisports ? 

Toutes ces Villes ont placé les amé-
nagements sportifs de plein air au 
cœur de leur politique, mais d’autres 
à SQY ne sont pas non plus en reste. 
À Montigny-le-Bretonneux, un city 
stade incluant un terrain multisports et 
une zone d’exercices sportifs avec agrès 
a été livrée l’année dernière au stade 

de la Couldre. Plus récemment, le 5 
avril dernier, l’inauguration du square 
Philippine, outre la partie aire de jeux 
inclusive, a permis de dévoiler un ter-
rain de basket rénové et déplacé par 
rapport à son emplacement habituel. 
Sans oublier les équipements exté-
rieurs du centre sportif Coubertin il y 
a quelques années. D’autres communes 
se sont aussi récemment bien dotées 
en aires extérieures multisports, pour 
permettre à chacun de pratiquer le 
sport de son choix. n

 ALEXIS CIMOLINO ET PIERRE PONLEVÉ
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À Coignières, un pumptrack va être aménagé au sein de cette aire. Un 
équipement « réclamé par nos jeunes depuis de nombreuses années », selon 
le maire. 
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Le futur plateau d’évolution multisports des Clayes-sous-Bois doit voir le jour à 
côté du gymnase Dorine Bourneton d’ici fin août prochain. 
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C’est la capacité annuelle de traitement de notre
plateforme de co-compostage située à 
Thiverval-Grignon dans les Yvelines. 

48 000

25 %
de biodéchets

75 %
de déchets verts

Ces déchets sont valorisés en compost à haute valeur
ajoutée répondant à la norme NFU 44-051, puis
redistribué aux agriculteurs en proximité notamment. 

Tonnes
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MAUREPAS  Derniers 
jours pour l’appel 
à candidatures 
du marché 
artisanal
Les exposants potentiels ont 
jusqu’au 16 mai pour envoyer 
leur candidature afin de présen-
ter leur savoir-faire lors de la pro-
chaine édition de l’événement, 
qui se tiendra le 24 mai. 
La prochaine édition du marché artisanal 
nocturne de Maurepas se tiendra le 24 
mai de 16 h à minuit, en cente-ville. Mais 
pour les personnes souhaitant exposer lors 
de cet événement, c’est maintenant que 
ça se passe. En effet, la commune a lancé 
un appel à candidatures pour « tous les 
artisans professionnels désireux de présenter 
leur travail lors de cet événement », précise-
t-elle. Et ceux-ci, qu’ils soient créateurs de 
bijoux, céramistes, maroquiniers, couturiers, 
producteurs locaux ou encore artistes, 
ont jusqu’au jeudi 16 mai pour se faire 
connaître, poursuit la municipalité. Ils 
auront ainsi l’occasion de mettre en valeur 
leur savoir-faire lors d’un événement qui, 
chaque année, « marque l’ouverture de la belle 
saison et attire les curieux comme les fidèles », 
avance la Ville. « Stands colorés, odeurs allé-
chantes, pièces uniques, savoir-faire partagés : 
l’ambiance estivale s’installera pour une soirée 
pleine de charme, rythmée par l’authenticité et 
la convivialité », poursuit-elle. Postuler par 
courriel à evenementiel@maurepas.fr. 

Vous avez toujours rêvé d’avoir une 
véritable œuvre d’art exposée chez 
vous pour la montrer à votre famille 
ou briller lorsque vous recevez des 
invités  ? Ce sera bientôt une réa-
lité pour les Guyancourtois, grâce 
à un dispositif disruptif mis en 
place par la commune. Baptisé L’art 
s’emporte, ce nouveau procédé a été 
présenté par le maire DVG, Fran-
çois Morton, durant son Facebook 
live du 28 avril. 

« La ville de Guyancourt va lancer 
une nouvelle opération qui s’appelle 
L’art s’emporte. On avait ce projet 
déjà un peu ancien car c’était l ’un 
de nos projets de début de mandat 
de 2020. La ville de Guyancourt, 
depuis un certain nombre d’années, 
achète des œuvres d’art aux artistes, 
que nous mettons en valeur lors de nos 
diverses expositions. Nous en avons 
également eu en dons. Et donc nous 
disposons d’environ 150-200 œuvres 
dans ce que l ’on appelle l ’artothèque 
de la Ville (l ’artothèque est constituée 
d’œuvres acquises à l ’initiative de la 
Ville à la suite des expositions orga-

nisées sur la mezzanine de l ’hôtel de 
ville ou à la Salle d’exposition, ainsi 
que des œuvres déposées par des ar-
tistes, Ndlr) », a commencé l’élu.
Des œuvres qui sont exposées régu-
lièrement depuis un certain temps 
dans «  l’ensemble des bureaux des 
équipements publics, ainsi qu’au sein 
des équipements extérieurs comme à la 
ferme de Bel Ébat […]. Il y a un ta-
bleau du peintre Lewigue derrière moi 
par exemple », a poursuivi l’édile, tout 

en montrant la peinture qui trône au 
sein de son bureau.  

Ainsi, après avoir offert la possibi-
lité pour les habitants d’admirer ses 
œuvres exposées sur la mezzanine de 
l’hôtel de ville ou à la salle d’exposi-
tion, la municipalité guyancourtoise 
désire aller encore plus loin. « Nous 
souhaitons que les Guyancourtois 
puissent emprunter des œuvres d’art 
pour les emmener à la maison et les 
exposer chez eux », a expliqué le maire. 

Pour pouvoir acquérir gratuitement 
mais provisoirement (pendant 3 
mois précisément) une œuvre d’art 
issue de l’artothèque, il faut obliga-
toirement s’inscrire au préalable par 
courriel à action.culturelle@ville-
guyancourt.fr, par voie postale à des-
tination du service des arts visuels (11 
place Bérégovoy, à Guyancourt), ou 
en contactant ce dernier au 01 30 44 
50 80, au rendez-vous fixé le 16 mai, 
de 17 h 30 à 20 h, à l’espace Théodore 
Monod. Ensuite, les habitants pour-
ront librement choisir sur place une 
œuvre d’art de leur choix (peintures, 

dessins, photographies, estampes…) 
pour l’emporter chez eux. 

Quelques conditions sont à rem-
plir pour pouvoir bénéficier de ce 
service. Il faut fournir une copie de 
sa carte d’identité, un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois, un 
chèque de caution de 200 euros (qui 
ne sera pas encaissé), ainsi qu’une 
attestation d’assurance habitation. 
Sur cette dernière, le maire a précisé 
que cette attestation est nécessaire 
« parce que durant le temps où l’œuvre 
sera chez vous, il faudra qu’elle puisse 
être assurée ».

« L’œuvre sera protégée dans une housse. 
Il y aura un constat de l’état de celle-ci 
et des conseils  [prodigués] pour bien la 
conserver et garantir sa sécurité à votre 
domicile. Une fiche explicative, sur 
l’histoire de cette œuvre et la démarche 
de l’artiste, vous sera également four-
nie. À la fin des 3 mois, il y aura une 
restitution pour que d’autres habitants 
puissent l’emprunter », a enchaîné l’élu. 

«  Il y aura plusieurs événements 
comme cela par an. Très peu de com-
munes ont mis en place cette opéra-
tion L’art s’emporte. C’est vraiment 
l ’étape ultime de cette démocratisation 
de l ’art et des œuvres d’art pour les 
Guyancourtois  », s’est félicité Fran-
çois Morton. Plus d’informations 
sur ville-guyancourt.fr. n

La ville de Guyancourt vous propose d’exposer 
ses œuvres d’art chez vous
Pendant 3 mois, les Guyancourtois pourront exposer à leur domicile une œuvre d’art 
issue de l’artothèque de la Ville, avec le dispositif L’art s’emporte. 

 PIERRE PONLEVÉ

Les habitants vont pouvoir exposer 
chez eux des œuvres d’art de la 
commune de différente nature 
(peintures, dessins, photographies, 
estampes…) contre quelques 
conditions. 
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MAGNY-LES-HAMEAUX  
Le site internet 
de Magny s’est 
modernisé
La commune de Magny a 
intégralement repensé son 
site internet pour proposer un 
site modernisé et plus dans 
l’ère du temps, aux personnes 
qui le consultent.  
Il commençait à accuser le poids 
des années et avait besoin d’un 
coup de neuf. C’est désormais 
chose faite. Le site internet de 
Magny-les-Hameaux, désor-
mais plus intuitif, a subi un coup 
de jeune le mois dernier. « En 
consultant le site internet de la ville 
de Magny-les-Hameaux, vous entrez 
depuis la mi-avril dans une nouvelle 
ère pour obtenir l’essentiel des infor-
mations locales et pratiques en ligne », 
livre la municipalité magnycoise 
dans son magazine du mois de mai. 
Nouvelles rubriques accessibles 
en un clic, affichage dynamique, 
carte interactive, accès rapide aux 
publications municipales… les 
changements sont nombreux et 
bienvenus. Pour constater cela de 
vos propres yeux, rendez-vous sur 
magny-les-hameaux.fr. 

Après Cash Colis ou encore Lego 
(lire nos éditions du 29 octobre et 
du 17 décembre 2024), le centre 
commercial Aushopping Grand 
Plaisir accueille de nouveau une 
boutique éphémère. Et même très 
éphémère, puisque Le Hangar, nom 
de cette nouvelle enseigne, ouvre ce 
mercredi 7 mai et fermera le … 10 
mai. Quatre jours durant lesquels 
les clients pourront trouver «  des 
marques à des prix imbattables », pro-
met le centre commercial dans un 
communiqué. 

Le Hangar, boutique éphémère 
itinérante, est spécialisée dans la 
vente de baskets et vêtements de 
marque neufs à prix cassés. « Du 7 
au 10 mai, les clients du centre pour-
ront profiter de 450 m² de grandes 

marques à des prix imbattables avec 
Le Hangar. Fonctionnant sur le mo-
dèle des ventes privées, ce pop-up store 
unique en son genre sillonne la France 
entière et rencontre un grand succès à 
chacune de ses ventes éphémères  », 
détaille Aushopping Grand Plaisir 
dans son communiqué. 

Un jeu concours pour tenter  
de gagner une carte cadeau  

de 100 euros

«  Mode femme, homme et enfant  : 
Le Hangar proposera aux clients 
des baskets et vêtements tendance de 
grandes marques (Puma, Converse, 
Reebok, Adidas…) à des prix très 
attractifs allant de 5 euros à 69 euros 
maximum, poursuit le centre com-
mercial plaisirois. Attention, le stock 

est limité ! » Le paiement par carte 
bleue est accepté. Situé en face de 
Leonidas et Carador, Le Hangar 
sera ouvert de 9 h 30 à 20 h. 

Et ce n’est pas tout, car à l’occa-
sion de ce lancement, Aushopping 
Grand Plaisir met en place un jeu 
concours. En jeu : « une carte cadeau 
de 100 euros à dépenser directement 
en magasin », indique ainsi le centre. 
Pour cela, il faut s’abonner aux 
comptes Facebook @Le Hangar 
Ventes privées et @Centre Com-
mercial Aushopping, liker la publi-
cation concernant le jeu, et inviter 
quelqu’un en commentaire en le ta-

guant. Le tirage au sort se tiendra le 
vendredi 9 mai à midi. Le gagnant 
sera contacté par message privé et il 
aura jusqu’à la fin de la journée pour 
répondre. Passé ce délai et sans re-
tour de sa part, le cadeau sera remis 
en jeu, précise le centre commercial 
sur sa page Facebook. Le lot est à 
récupérer en boutique directement 
chez Aushopping Grand Plaisir, 
le samedi 10 mai, dernier jour de 
l’ouverture du magasin, aucun envoi 
par voie postale n’est possible.  » 
Plus d’indications sont à retrou-
ver, donc, sur la page Facebook du 
centre commercial Aushopping de 
Plaisir. n

Un nouvelle boutique (très) 
éphémère ouvre ce mercredi 
dans la galerie d’Auchan 
Le Hangar ouvre ses portes le 7 mai, pour quatre jours, 
au sein du centre commercial Aushopping Grand Plaisir. 
Cette boutique éphémère itinérante proposera baskets 
et vêtements de marque neufs à prix cassés.

 ALEXIS CIMOLINO

Située en face de Leonidas et Carador, la boutique Le Hangar sera ouverte 
du 7 au 10 mai, de 9 h 30 à 20 h. 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX  
Les inscriptions 
sont en cours 
pour la Brocante 
d’Alfred
La Brocante d’Alfred revient 
le 25 mai. Les personnes 
qui souhaitent disposer d’un 
stand pendant l’événement 
ont jusqu’au 16 mai pour 
transmettre leur dossier. 

 EN IMAGE
MONTIGNY  La démolition de l’Anneau rouge « aère » le paysage de l’Hypercentre 

Événement incontournable pour 
les amateurs de chine et de bonnes 
affaires, la Brocante d’Alfred revient 
le 25 mai prochain, de 9 à 18 h, sur 
le mail de la Grande Île, à Voisins. 
Pour les personnes qui souhaitent 
bénéficier d’un stand ce jour-là, les 
inscriptions se déroulent jusqu’au 
16 mai. Les dossiers sont à télécharger 
sur le site internet du centre Alfred de 
Vigny. « Comme chaque année, le Centre 
vous invite à sa brocante traditionnelle. 
Exposants et visiteurs se retrouveront sur 
la Grande Île, transformée le temps d’une 
journée en un véritable marché aux 
trésors. Et pour une pause gourmande 
bien méritée, des foodtrucks [sans oublier 
le fameux stand barbe à papa], seront 
présents toutes la journée pour régaler 
petits et grands avec une offre variée et 
savoureuse. Venez chiner, flâner et profi-
ter de cette journée », invite le centre sur 
son site internet. Plus d’informations 
sur chezalfred.info.

Étape déterminante du projet de réaménagement de l’Hypercentre, la démolition de l’Anneau rouge, bâtiment certes emblématique du territoire, 
mais vétuste et pas très accueillant, qui entourait la place située devant la gare de SQY/Montigny-le-Bretonneux, s’est achevée récemment. Les 
abords de la gare et son parvis sont désormais plus « aérés ». Avec la disparition de cet édifice qui datait de 1975, c’est même tout l’Hypercentre 
qui vit un tournant de sa transformation. «  Inadapté aux enjeux environnementaux et aux besoins de l ’époque, l ’Anneau Rouge est démoli dans le cadre 
de la réhabilitation du quartier de l ’Hypercentre. Sa disparition doit permettre d’élargir la perspective depuis la gare vers le parc des sources de la Bièvre à 
Guyancourt », peut-on notamment lire sur le site internet de la commune de Montigny-le-Bretonneux.

ACTUALITÉS 05 N°312 du mardi 6 mai 2025 - lagazette-sqy.fr

YVELINES  Un jeu télévisé sur les 
Yvelines organisé par la chaîne TV78 

VILLEPREUX  La Ville a mené des travaux 
pendant les vacances d’avril 

Jeu d’Yvelines. C’est le nom du 
nouveau concept de TV78. Un 
jeu télévisé qui sera diffusé sur la 
chaîne locale, (dont le siège se situe 
à Guyancourt), et pour lequel les 
candidatures sont en cours, jusqu’au 
16 mai. Cette « toute nouvelle émis-
sion fun, familiale et 100% locale  », 
comme la décrit le média sur ses 
réseaux sociaux, est l’idéal pour ceux 
désirant participer à un jeu télé tout 
en gardant un ancrage local. 

Ce jeu sera composé de quiz lu-
diques sur les Yvelines, le tout dans 
une « ambiance décontractée » et avec 
des cadeaux à gagner, comme le 
Petit futé Yvelines, un jeu de société, 
ou encore des casquettes, parapluies 
et gourdes TV78, affirment nos 
confrères. La première session de 
tournage se déroulera le 7 juin à la 
Commanderie, à Élancourt. Alors, 
pour faire partie de l’aventure, en-
voyez votre candidature par courriel 

(avant le 16 mai donc) en indiquant  
votre nom, prénom, âge, téléphone 
et adresse postale, à m.lemen@tv78.
com. «  Une fois sélectionné(e), vous 
serez contacté(e) pour tous les détails », 
fait savoir TV78. n

La ville de Villepreux n’a pas chô-
mé pendant les vacances du mois 
d’avril, période durant laquelle 
elle a entrepris plusieurs chantiers. 
Dans la rue de la Pépinière d’abord, 
où des travaux de voirie ont été me-
nés « pour améliorer le cadre de vie et 

la sécurité des usagers  », indique la 
commune sur Facebook. Dans le 
quartier des Hauts du Moulin, le 
chantier du terrain multisports suit 
son cours (lire notre édition du 10 
décembre 2024). 

Le futur caniparc, qui sera situé 
en face des bâtiments du Trianon, 
prend également forme, «  pour 
offrir à nos compagnons à quatre 
pattes un espace dédié à la détente 
et aux rencontres  », poursuit la 
municipalité. Plusieurs structures 
d’accueil de la petite enfance et de 
l’enfance ont également bénéficié 
de petits travaux, «  notamment de 
peinture pour un environnement 
toujours plus agréable et accueillant 
pour les enfants », détaille la com-
mune. Ces multiples travaux per-
mettent de « maintenir une qualité 
de service et un cadre de vie toujours 
plus adaptés aux besoins de toutes les 
générations », conclut la Ville. n

TV78 lance Jeu d’Yvelines, son nouveau jeu télévisé, qui 
mettra à l’honneur le département. Les personnes souhaitant 
faire partie des candidats ont jusqu’au 16 mai pour s’inscrire. 

À Villepreux, plusieurs travaux de différentes natures ont été 
menés durant les vacances scolaires du mois d’avril.

 EN BREF EN BREF

Ce jeu sera composé de quiz 
ludiques sur les Yvelines, le tout dans 
une « ambiance décontractée » et 
avec des cadeaux à gagner, indique 
la chaîne. 
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Des travaux de voirie ont été menés 
dans la rue de la Pépinière, à 
Villepreux, pour améliorer la sécurité 
de cet axe routier. 
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COIGNIÈRES  
Permanence 
juridique ce 
mercredi à 
Coignières
La mairie de Coignières 
accueille ce type de rendez-
vous assuré par un avocat 
assermenté, apportant des 
réponses personnalisées, le 
7 mai. 

La ville de Coignières accueille, 
comme elle en a l’habitude, une 
permanence juridique, le 7 mai. 
Celle-ci se déroulera en mairie 
de 17 h à 19 h 30. Elle est « assu-
rée par un avocat assermenté, qui 
vous apporte des réponses person-
nalisées », précise la municipalité. 
À noter qu’une permanence du 
conciliateur de justice se tiendra 
la veille, aussi en mairie, de 9 h 
30 à 12 h 30 et de 14 h à 17h, 
afin d’aider à « régler à l ’amiable 
vos litiges avec des particuliers 
ou des professionnels ». Ces 2 
événements sont accessibles sur 
rendez-vous, au  01 30 13 17 
77. Renseignements à accueil@
coignieres.fr. 



COIGNIÈRES  Une 
conférence/débat 
sur la santé men-
tale ce samedi 
L’association AVA organise 
le 10 mai à la Maison de 
Voisinage une conférence/
débat autour de la santé 
mentale et du handicap 
invisible. 
Une conférence/débat autour de 
la santé mentale et du handicap 
invisible. Voici ce qu’organise 
l’Association vie abondante (AVA) 
le 10 mai de 14 à 17 h à la maison 
de Voisinage, à Coignières. Un 
« temps d’échange instructif et d’utilité 
publique », rapporte la Ville. Le tout 
animé, donc par une association qui 
« informe et sensibilise le public au sujet 
du handicap invisible, de la drépano-
cytose et de l’inclusion », poursuit la 
municipalité. « Nous savons combien il 
est difficile de vivre avec un handicap 
invisible (troubles pas immédiate-
ment visibles à l’œil nu mais pouvant 
affecter considérablement le quotidien 
d’une personne), évoque l’AVA. Nous 
débattrons autour de ce thème et nous 
verrons quelles sont les solutions pour y 
remédier. » Renseignements à asso-
ciationvieabondante@gmail.com. 

Suite au meurtre d’Aboubakar Cissé, 
jeune homme de 22 ans tué le 25 
avril de 57 coups de couteau dans 
une mosquée du Gard, plusieurs 
communes se sont mobilisées. C’est 
notamment le cas de Trappes, qui 
organisait le 29 avril devant la mai-
rie un rassemblement en mémoire 
d’Aboubakar Cissé mais aussi « contre 
l’islamophobie et toutes les formes de 
racisme  ». Entouré de son équipe 
municipale, le maire Génération.s, 
Ali Rabeh, qui avait appelé à cette 
mobilisation, a pris la parole devant 
de très nombreuses personnes, dont 
certaines brandissaient de pancartes 
sur lesquelles on pouvait lire « L’isla-
mophobie tue, stop au racisme  !  », 
ou encore «  Justice pour Aboubakar 
Cissé  », et d’autres des drapeaux du 
Mouvement de la paix. 

«  [Le] meurtrier [d’Aboubakar Cissé] 
s’est filmé pour revendiquer son crime, 
indiquant sans ambiguïté sa haine des 
musulmans, a notamment déclaré 

l’édile. Il se trouve que je suis moi-
même musulman. Je ne l’ai jamais 
affiché, jamais revendiqué. Cela relève 
de ma vie privée. Cela n’a aucune in-
fluence sur ma vie publique et mon rôle 
de maire. [Mais] l’heure me semble par-
ticulièrement grave. Car être musul-
man en France aujourd’hui, c’est vivre 
avec une cible sur le dos, c’est craindre 

qu’à force d’acharnement contre l’islam 
et les musulmans, ce soit un jour votre 
père, votre mère, votre voisin ou vous-
même, qui n’en subissiez directement les 
conséquences. » 

Pour l’édile, ce drame du meurtre 
d’Aboubakar Cissé montre à quel 
point le sentiment anti-musulman 
peut être prégnant dans notre société. 
Il pointe à ce titre du doigt l’extrême-
droite, «  visage officiel de l’islamopho-
bie, délinquants multirécidivistes de 
la haine  ». «  Mais ce qui a changé ces 
dernières années, c’est qu’il n’y a plus 
seulement l’extrême-droite officielle pour 
faire des musulmans des bouc-émis-
saires », estime Ali Rabeh. Il fait ainsi 
référence, entre autres, à Jean-Michel 
Blanquer, «  qui a inventé le fantasme 
de l’islamo-gauchisme », Gabriel Attal, 
« dont le seul bilan comme ministre de 
l’Éducation nationale aura été de nous 
rebattre les oreilles avec le port de l’abaya 
à l’école, pour se faire une petite notoriété 
sur le dos des musulmans  », et même 

Emmanuel Macron, «  inventant de 
nulle part un risque de séparatisme, dit-
il, des musulmans dans notre pays ». 

Mais la critique du maire de Trappes 
lui valant le plus d’applaudissements 
de la part de la population est celle 
contre Bruno Retailleau, le ministre 
de l’Intérieur, « qui hurle ‘’A bas le voile’’ 
[…] et qui ne trouve pas le temps de se 
rendre au chevet de la famille d’Abouba-
kar Cissé (il a été critiqué pour avoir tar-
dé à se rendre au chevet de la famille du 
jeune homme et déclaré que celui-ci était 
en situation irrégulière, Ndlr), parce qu’il 
est trop occupé à animer une réunion de 
son parti politique. Et ce sont tant et 
tant d’autres cyniques, menteurs ou 
paranoïaques, qui entretiennent dans les 
esprits faibles la peur de pseudos émigrés 
étrangers qui menaceraient la France. Ce 
vent mauvais qui souffle est immonde. »

Un vent mauvais qui serait large-
ment entretenu par certains médias. 
Selon Ali Rabeh, en 2024, sur C 
News (des chiffres également évo-
qués par le journal Médiapart), « on 
a parlé d’islam 334 jours sur 365  ». 
Pour l’élu trappiste, « la stigmatisation 
quotidienne des musulmans permet 
d’oublier ceux qui sont véritablement 
responsables du malheur des Français 
et de l’état de notre pays ». Ces propos 
stigmatisants « ne sont pas sans consé-
quences », affirme le maire, soulignant 
que « 33 mosquées ont fait l’objet d’une 

tentative d’incendie depuis 2015, dont 
6 rien que l’an dernier ». « Ces paroles 
haineuses n’ont pas été sans conséquences 
pour Aboubakar Cissé, qui a payé de 
sa vie son appartenance religieuse  », 
ajoute-t-il. 

L’élu va même jusqu’à faire un paral-
lèle avec les heures les plus sombres 
de l’Histoire  : «  Dans les années 30, 
ce sont les juifs qui ont été ciblés comme 
responsables de tous les maux de notre 
pays et de notre continent, et cela a 
abouti au plus grand crime de l’histoire 
de l’humanité. […] Alors, nous n’en 
sommes pas encore là, et heureusement, 
mais c’est précisément maintenant, 
parce qu’il est encore temps, qu’il faut 
s’élever, se révolter contre les discours de 
haine qui ciblent toute une population, 
en la rendant coupable d’exister. [...] 
Et pour cela, il n’y a qu’un seul moyen. 
Non pas celui de rentrer dans la spirale 
de la haine – c’est exactement ce qu’ils 
espèrent […] –, mais de leur donner tort 
sans relâche, et à chaque instant. » 

Et de conclure : « La France c’est nous, 
mille fois nous, et certainement pas les 
propagateurs de haine qui arment la 
main des meurtriers. Vive la Répu-
blique, et vive la France  !  » La foule 
a ensuite scandé des «  Stop, stop, à 
l’islamophobie  », avant d’observer 
une minute de silence en mémoire 
d’Aboubakar Cissé, et de déposer des 
fleurs et des bougies. n

Avis aux amateurs de la petite reine. 
La deuxième édition de l’événement 
Vélotour revient à Saint-Quentin-
en-Yvelines, le 18 mai prochain, et 
s’élancera depuis le site olympique 
de la colline d’Élancourt, avec plu-
sieurs départs prévus entre 9 h à 12 h. 
L’arrivée sera également située sur la 
colline. Ce phénomène cycliste pro-
pose au grand public de découvrir, 
à vélo, plus d’une douzaine de villes 
en France de manière insolite. Après 
le succès indéniable de la 1re édition, 
qui s’est déroulée en mai dernier à 
SQY, cette balade à vélo insolite est 
de retour sur le territoire, pour l’une 
des 14 étapes françaises de Vélotour 
2025, la seule en Île-de-France.  

« Vous avez déjà roulé dans un musée ? 
Traversé un hôtel à vélo ? Pédalé dans 
un stade de foot ? Dans une ambiance 
conviviale, découvrez une ville autre-

ment en visitant à vélo des monuments 
historiques, enceintes sportives, bâti-
ments administratifs, usines, scènes 
musicales... », précise le site internet 
de l’événement.

Pour cette 2de édition à SQY, 8 sites 
insolites seront à découvrir par les 3 
000 participants attendus (ils étaient 
2 500 en 2024), « dont une traversée de 
France miniature ou du centre aqualu-
dique Castalia, à Maurepas », indique 
un communiqué relatif à l’événe-
ment. Au programme, deux boucles 
de 17 ou 20,5 km sont proposées. 

La 1re, celle de de 17 km, prendra 
la direction de France miniature 
pour offrir aux vélotoureux (le nom 
donné aux participants) la possibi-
lité de contempler quelques uns des 
117 monuments français reproduits 
et mis en scène dans le parc paysa-

ger élancourtois. Ils traverseront en-
suite Castalia et le Palais des sports 
d’Élancourt. 

« La boucle optionnelle de 3,5 km 
permettra de découvrir le stade Gil-
bert Chansac, à Trappes, ainsi que 
l’Empro (Externat médico-profes-
sionnel) La plaine du Moulin, éga-
lement situé à Trappes. La colline 
d’Élancourt, un « lieu bien connu des 
Saint-Quentinois, a été choisie pour 
recevoir le village des partenaires et 
les nombreuses animations proposées », 
ajoute le communiqué. 

Les tarifs sont de 5 euros pour les 
-12 ans et de 10 euros pour les 

autres participants (gratuit pour les 
bébés de 0 à 1 an). Attention tou-
tefois, car les prix sont évolutifs à 
l’approche de l’événement. À noter 
que chaque participant doit être 
muni d’un billet. « Pour les enfants 
en siège ou en charrette derrière leurs 
parents, achetez un billet ‘‘enfant -12 
ans’’ », conseille le site internet. Par 
ailleurs, si vous ne disposez pas 
de vélo, un service de location est 
proposé pour la journée (classique 
ou électrique). Au vu du succès de 
l’édition précédente, il est conseillé 
de réserver ses billets en avance. 
Pour réserver vos billets et obtenir 
plus d’informations, rendez-vous 
sur velotour.fr. n

Après le meurtre d’Aboubakar Cissé,  
Trappes s’est rassemblée pour dire stop  
à l’islamophobie

Le parcours de Vélotour à SQY 
est désormais connu

Une foule nombreuse était présente le 29 avril devant la mairie de Trappes, à 
l’occasion d’un rassemblement contre l’islamophobie et en mémoire d’Aboubakar 
Cissé, tué dans une mosquée du Gard. 

Pour la 2e fois de suite, l’événement Vélotour, qui permet 
de découvrir des lieux insolites à vélo, habituellement 
fermés aux cyclistes, revient dans l’agglomération le 18 
mai.  

 ALEXIS CIMOLINO

 PIERRE PONLEVÉ

ACTUALITÉS06

Devant la foule, le maire Ali Rabeh a 
rendu hommage à Aboubakar Cissé 
mais aussi pointé la responsabilité 
selon lui des dirigeants politiques 
nationaux dans la montée d’un 
climat anti-musulman. 
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Vélotour est l’occasion pour les participants de découvrir de manière originale 
des lieux insolites, comme ici avec la traversée de l’hôtel d’agglomération de 
SQY, situé à Trappes. 
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

TRAPPES



Votre eau mérite  nos  
meilleures ressources
Toujours à vos côtés, que ce soit sur le terrain, dans nos 
agences ou en télétravail, les équipes Veolia sont mobilisées 
au quotidien pour assurer vos #ServicesEssentiels.
Pourquoi ? Parce que l’#EauPotable et l’#Assainissement 
sont vitaux. Et que nous servons un Français sur trois.  
Tout simplement.

Ressourcer le monde
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  
Une campagne 
de dératisation 
sur les bâtiments 
municipaux 
Cette opération, qui a lieu 
au minimum 2 fois par an, 
s’est déroulée dernièrement 
pendant les vacances 
scolaires et concerne les 
quelques 70 bâtiments 
communaux. 

La ville de Montigny-le-Breton-
neux a mené, durant les vacances 
solaires, une campagne de déra-
tisation. Celle-ci, réalisée avec 
la société ADN 3D, concerne 
l’ensemble des bâtiments com-
munaux, soit environ 70 édifices. 
« Cette campagne a lieu, minimum, 
2 fois par an et permet, grâce à 
la méthode dite de l ’appâtage, de 
diminuer la présence de rongeurs 
dans les zones traitées », indique la 
municipalité ignymontaine sur sa 
page Facebook, ajoutant que « de 
son côté, l ’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines intervient 
sur les réseaux d’assainissement de 
Montigny 3 fois par an ». 

Parakids. Tel est le nom du disposi-
tif mis à l’honneur par la Fédération 
française de golf (FFG) le 29 avril au 
golf Isabella de Plaisir. Lancé en 2019 
par la FFG, Parakids vise à « permettre 
à des enfants en situation de handicap de 
découvrir et pratiquer le golf », explique 
Sabine Rocheron, assistante de direc-
tion et référente nationale Parakids à 
la FFG. « La 1re section a été créée  au 
Golf national, poursuit-elle. On tra-
vaillait à l’époque avec un IME (Ins-
titut médico-éducatif, établissement 

accueillant des enfants et adolescents 
en situation de handicap mental ou de 
déficience intellectuelle) à côté de Ram-
bouillet. La 1re année, on a été financés 
par l’ANS (Agence nationale du sport), 
qui nous a donné une petite subvention 
pour lancer la 1re section au Golf natio-
nal. 2 ans après, on a été contactés par 
Héritage 2024, qui a eu connaissance du 
projet et a dit ‘‘C’est un super beau projet, 
on vous finance jusqu’à la fin des Jeux, 
mais le but est d’arriver à 10 sections la 
1re année, 20 la 2e ...’.  » Aujourd’hui, 

on compte une cinquantaine de sec-
tions Parakids dans toute la France 
métropolitaine et en Outre-mer. 
Parmi elles, celle composée de jeunes 
de l’IME des Clayes-sous-Bois. « Un 
groupe de 7 jeunes qui sont là (au golf 
Isabella, Ndlr) tous les jeudis après-mi-
dis, sauf les vacances scolaires », précise 
Sabine Rocheron. Soit «  entre 25 et 
30 séances par année scolaire », ajoute-
t-elle.

Ces jeunes étaient présents sur 
le golf plaisirois à l’occasion de la 
journée du 29 avril. Une journée 
découverte du paragolf en compa-
gnie d’autres personnes de la même 
tranche d’âge, principalement elles 
aussi en situation de handicap psy-
chique, et de « quelques jeunes en fau-
teuil », indique la référente Parakids. 
S’y ajoutent des scolaires, valides 
eux, venus d’écoles primaires ou de 
collèges des Yvelines, notamment 
du territoire saint-quentinois, l’ag-
glomération de SQY étant parte-
naire de l’événement. 

Au total, 700 jeunes ont pris part 
à la journée, selon Sabine Roche-
ron. Répartis en «  tranches horaires 
avec des boucles de 2 h (la journée 
s’étendait de 9 à 16 h), ils faisaient 
tous les parcours et finissaient par le 
diplôme, le goûter, et la remise de petits 
cadeaux », détaille-t-elle. Les jeunes 
participants ont ainsi pu s’adonner 

à des cours de swing, «  des ateliers 
gonflables, où ils tapaient des balles », 
ou encore « une partie putting pour 
la précision  », mentionne la réfé-
rente Parakids. Le tout entourés de 
4 personnes de la Fédération, 4 
ou 5 employés du golf Isabella, et 
une quarantaine de bénévoles de 
l’ASMB golf, sans oublier les édu-
cateurs, psychomotriciens et autres 
encadrants des jeunes. «  [L’idée], 
c’était vraiment de leur faire découvrir 
l’activité, résume Sabine Rocheron, 
assurant que le bilan est « archi posi-
tif » : « Tout le monde est reparti super 
content. On a essayé de faire au mieux 
pour qu’ils se sentent bien, ils ont pique-
niqué sur place, on leur a fait des petits 
cadeaux, des goûters …   Et la météo a 
beaucoup aidé aussi. » 

Un soleil radieux a en effet accom-
pagné l’événement, alors que la date 
initialement prévue, en octobre, 
avait été annulée en raison des fortes 
intempéries. Désormais, l’ambition 
est de rééditer cette journée. «  On 
aimerait bien décliner tous les ans, et 
[aussi] dans les régions, que les enfants 
valides et les enfants en situation de 
handicap puissent jouer ensemble  », 
affirme la référente de la Fédéra-
tion. Le prochain rendez-vous de ce 
type, lui, sera probablement de nou-
veau au Golf Isabella. « En septembre 
2025, je pense qu’on va revenir ici  », 
glisse-t-elle. n

Telehouse, entreprise japonaise 
pionnière dans le stockage de don-
nées informatiques, a annoncé dans 
un communiqué l’achèvement d’une 
nouvelle infrastructure au sein de son 
datacenter situé à Magny. « […] Cet 
investissement comprend la mise à dis-
position d’une nouvelle infrastructure 
haute densité, conçue pour l’Intelligence 
artificielle (IA), combinant refroidisse-
ment innovant, efficacité énergétique 
optimale et souveraineté  », précise le 
communiqué. 

Dotée d’une capacité de 3 mé-
gawatts et 2 000 m² d’espace IT 
dédié, «  la nouvelle infrastructure IA 
du datacenter, [installée sur le cam-
pus TH3 Paris Magny], se distingue 
comme un élément stratégique de l’in-
frastructure numérique, hébergeant des 
systèmes haute densité optimisés pour 
les exigences spécifiques des applications 

d’intelligence artificielle  », poursuit le 
communiqué. Pensé pour les tech-
nologies de demain, ce nouvel envi-
ronnement est idéal pour offrir aux 
plus puissantes machines utilisant 
l’IA, une performance maximisée par 
chaque centimètre carré.  

Le directeur général de Telehouse 
France, Sami Slim, s’est réjoui d’une 
telle avancée en expliquant que «  la 
révolution de l’intelligence artificielle 

est en marche, une avancée technolo-
gique sans précédent qui façonne l’ave-
nir de notre société et de nos entreprises. 
Mais cette révolution n’est pas seule-
ment technologique  ; elle est aussi sou-
veraine », a-t-il déclaré.

Avant de poursuivre : « La souverai-
neté en matière d’IA, c’est l’indépen-
dance des nations vis-à-vis des géants 
mondiaux de la tech, garantissant sécu-
rité, transparence et autonomie. Ce défi 

est soutenu par nos clients, parmi les-
quels des entreprises comme Antemeta, 
avec sa plateforme d’IA souveraine, et 
3DS Outscale, leader français du cloud 
de confiance. » Pour rappel, l’IA sou-
veraine désigne un système d’intelli-
gence artificielle conçu, développé, et 
déployé de manière autonome par un 
pays ou une région, pour maintenir 
un contrôle global sur ses technolo-
gies et ses données, sans dépendre de 
puissances étrangères. 

Le datacenter de Magny ne se 
limite pas uniquement à l’héberge-
ment d’infrastructures, il est égale-
ment un lieu de recherche et d’in-
novation, où l’IA souveraine est au 
centre des préoccupations. « Grâce à 
des solutions de pointe telles que les sys-
tèmes de refroidissement liquide direct, 
le nouveau module IA de Telehouse 
gère efficacement les besoins énergé-
tiques et thermiques des machines 
IA de dernière génération. Avec un 
indice d’efficacité énergétique conçu à 
moins de 1,3, chaque kilowatt est opti-
misé pour garantir une performance 
maximale tout en réduisant l’impact 
environnemental. Cet engagement 
positionne Magny 2 comme un acteur 
clé dans l’essor de l’IA souveraine  », 
conclut le communiqué. n

Au golf Isabella, scolaires 
valides et jeunes en situation 
de handicap ont tapé la petite 
balle blanche 

Le datacenter de Magny se dote d’une nouvelle 
infrastructure consacrée à l’intelligence 
artificielle

Au sein du golf plaisirois, dans le cadre du projet 
Parakids de la Fédération, une journée découverte 
du paragolf a réuni 700 jeunes, à la fois valides et 
en situation de handicap. 

Telehouse poursuit son développement en se dotant d’un nouveau bâtiment consacré à 
l’intelligence artificielle sur son campus de Magny.  

 ALEXIS CIMOLINO

 PIERRE PONLEVÉ

Les jeunes participants ont pu s’adonner à  des cours de swing, « des ateliers 
gonflables, où ils tapaient des balles », ou encore « une partie putting pour la 
précision », mentionne Sabine Rocheron. 
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Telehouse a achevé une nouvelle phase de développement de son datacenter 
situé à Magny. 
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MAGNY-LES-HAMEAUX

GUYANCOURT  
À Guyancourt, un 
nouveau service 
de paiement en 
ligne pour le 
stationnement
La Ville propose désormais aux 
automobilistes se stationnant 
dans la commune d’utiliser 
PrestoPark, une application 
pour payer son stationnement 
directement depuis son 
smartphone. 
La ville de Guyancourt a récemment 
mis en place un nouveau service de 
paiement à distance pour les auto-
mobilistes désirant se stationner dans 
ses rues. « Ce dispositif vient compléter 
les moyens de paiement déjà disponibles 
sur les 85 horodateurs répartis dans les 
secteurs des Saules, du Parc, des Chênes 
et aux abords de l’université », précise la 
commune sur son site internet. Pour 
pouvoir utiliser ce service, il faut se 
rendre sur l’application PrestoPark et 
se créer un compte. L’application per-
met de payer, prolonger ou arrêter son 
stationnement à distance, directement 
depuis un smartphone. « Soucieuse de 
faciliter les déplacements du quotidien, la 
Ville poursuit ses efforts pour moderni-
ser ses services et proposer des solutions 
pratiques, accessibles et efficaces à tous les 
Guyancourtois », explique la municipa-
lité. Détails sur ville-guyancourt.fr.



09

100 % 
convivial 
et local !

YVELINES
MARCHÉS DES
PRODUCTEURS

Toutes les infos sur nos réseaux 

TEURS
•  Samedi 17 mai 

La Celle-les-Bordes
•   Samedi 24 mai 

Meulan-en-Yvelines
•   Samedi 14 juin 

Neauphle-le-Château
•   Samedi 21 juin 

Bréval
•   Samedi 28 juin 

Achères



À Plaisir, un habitant de la rue Pierre 
Mendès France s’en est pris au petit 
ami de sa voisine en lui portant un 
coup de machette, le 21 avril. Il a été 
jugé pour ces faits lors de son pro-
cès en comparution immédiate, le 25 
avril au tribunal judiciaire de Ver-
sailles. Cet homme de 57 ans, d’ori-
gine martiniquaise, était en train de 
préparer un gigot lorsqu’il s’est rendu 
compte qu’il lui manquait des ingré-
dients. 

Il est alors sorti de son appartement 
et est tombé sur sa voisine et son 
compagnon qui discutaient dans la 
rue. « On ne sait pas pourquoi, mais une 

très légère altercation éclate. [L’homme] 
retourne chez lui. Il récupère la machette 
qu’il garde toujours derrière sa porte. Et 
une fois dehors, il en assène un coup sur 
la tête de son adversaire  », précisent 

nos confrères de 78actu. 
Rapidement, la police intervient. 
L’auteur du coup est arrêté et son 
arme est placée sous scellés. Amené 
au commissariat vers 18 h, l’homme 

va souffler dans un éthylomètre qui 
va révéler que son taux d’alcool dans 
le sang est de 1 gramme. « Sa voisine 
assure qu’elle ne le connaît pas plus que 
cela. Pourtant, il y a quelques mois, il 
a déjà joué de la machette sur sa porte 
car il n’avait pas été invité à une fête », 
poursuit 78actu. 

Un casier judiciaire portant déjà 
quelques condamnations

Lors de son procès, l’homme violent, 
qui dispose d’un casier judiciaire 
comportant un fait de violence et 
cinq conduites sous alcool, a expliqué 
s’être senti agressé. « Il y a eu des mots. 
Je regrette mon acte, mais je n’ai fait que 
me défendre. Je ne suis pas sorti comme 
un fou et je n’étais pas ivre », rétorqua-
t-il. Ce à quoi le président répond 

que si. Lui soutient que non. Il finit 
par concéder  : « Bon, d’accord, j’étais 
saoul ». 

Le président a ensuite demandé à 
l’homme pourquoi il avait une ma-
chette à son domicile, lui qui ne dis-
pose que d’un tout petit espace vert. 
«  Je l’avais achetée pour aller jardiner 
chez quelqu’un. Mais bon… Le résultat 
c’est que j’allais préparer mon gigot et je 
me retrouve au tribunal  », explique-
t-il. Le jeune homme frappé par la 
machette, qui n’était pas présent au 
procès, a expliqué en amont qu’il 
avait été « particulièrement choqué par 
cette agression ». Heureusement pour 
lui, il s’en tire uniquement avec trois 
points de suture.  

La procureure de la République a 
réclamé 24 mois de prison, dont 
12 avec sursis, avec un maintien en 
détention demandé pour la par-
tie ferme. Finalement, il a écopé de 
deux ans de prison avec mandat de 
dépôt. Il dormira donc derrière les 
barreaux. n

Des gens issus de la communauté 
Rom se sont installés dans différents 
quartiers de Guyancourt, comme 
cela a déjà été le cas plusieurs fois 
par le passé. Lors de son Facebook 
live du 28 avril, le maire DVG de 
Guyancourt, François Morton, est 
revenu sur ces installations non au-
torisées. « Nous avons sur le territoire 
guyancourtois actuellement 3 implan-
tations de camps et vous avez raison ce 
sont des camps de Roms. Il y en a un à 
Bouviers, il y en a un à la limite entre 
les communes de Saint-Cyr-l’École et 
Guyancourt, et il y en a un également 
à la Petite minière », a relaté l’édile. 

Il a ensuite expliqué que pour cha-
cun des ces 3 exemples, «  il y a eu 
l’ensemble des procédures effectuées par 
la ville de Guyancourt  » ou les pro-
priétaires des terrains concernés. À 
propos du camp installé à Bouviers, 
le terrain n’appartient pas à la Ville 
mais à un propriétaire privé « qui a 
fait l’ensemble des démarches nécessaires. 
C’est le cas aussi pour le camp à la li-
mite des communes de Saint-Cyr et de 
Guyancourt », ajoute l’élu. 

Une description précise et chrono-
logique de l’ensemble des mesures 
prises par la municipalité a été dé-

taillée par le maire concernant l’oc-
cupation à la Petite minière, terrain 
qui relève d’une gestion communale.  
Ainsi, François Morton explique 
que, dès le 27 février, « la police muni-
cipale a constaté la 1ère installation de 
gens sur le secteur de la Petite minière 
ainsi que des dégradations sur un bâti-
ment communal qui est situé sur le che-
min rural numéro 7 ».

Le lendemain, 28 février, un dépôt 
de plainte a été effectué par la po-
lice municipale pour la Ville pour 
dégradation d’un bien et violation 
de domicile. Le 6 mars, un autre 
dépôt de plainte a été fait par l’OPIE 
(Office pour les insectes et leur envi-
ronnement), une association de pro-
tection de la nature et d’éducation à 
l’environnement spécialisée sur les 
insectes, pour vol d’énergie, « puisqu’il 
y a eu des branchements des personnes 
installées sur le compteur de l’OPIE », 
détaille l’édile.

Suite des événements le 7 mars, avec 
le dépôt d’une requête en référé (un 
référé est une procédure d’urgence 
permettant de saisir le président du 
tribunal judiciaire afin d’obtenir en 
urgence une décision prescrivant 
des mesures provisoires) par la Ville 

de Guyancourt, auprès du tribunal 
judiciaire de Versailles. « Avec une de-
mande d’expulsion des personnes illéga-
lement installées aux fins d’habitation 
au sein d’une propriété communale, ce 
sont les termes juridiques  », poursuit 
François Morton. 

Une nouvelle main courante a été 
dressée par la police municipale le 14 
mars, suite à l’installation d’individus 
supplémentaires sur le site.  Malheu-
reusement pour la commune, les dé-
marches de cette nature sont souvent 
chronophages. Elle l’a constaté le 17 
mars quand le retour du greffe du 
tribunal a indiqué à la municipalité 
« qu’il y avait l’obligation d’un dépôt de 
la requête par un avocat », explique le 
maire.

« Le 18 mars, nous avons donc solli-
cité le cabinet d’avocats de la ville de 
Guyancourt pour le dépôt d’une re-
quête en référé auprès du tribunal. Le 
24 mars, l ’avocate de la Ville informe 
que la 1ère date disponible auprès du 
greffe du tribunal judiciaire de Ver-
sailles est le 4 septembre. Il s’agit là 
d’une audience de fond. Les dates pour 
obtenir un passage du dossier en référé 
sont, elles, encore plus lointaines », re-
grette l’élu.

Le 28 mars, une sollicitation a été 
menée auprès de l’avocate de la 
possibilité pour la Ville de déposer 
un autre référé auprès du tribunal 
judiciaire. « C’est une procédure qui doit 
permettre de démontrer l’extrême ur-
gence à expulser les occupants illégaux. 
Dans ce type de procédure, il est néces-
saire d’argumenter très fortement sur le 
trouble à l’ordre public, des périls graves 
et imminents, afin que le juge accepte 
la mise en œuvre de cette procédure  », 
poursuit le maire. 

Les 10, 12 et 14 avril, de nouveaux 
rapports établis par la police munici-
pale ont mis en évidence la présence 
de nouveaux individus et de nou-
velles constructions sur le site. Le 29 
avril, un huissier de justice s’est rendu 
sur place pour réaliser un constat 
d’occupation, obligatoire et néces-
saire afin d’appuyer les éléments 
d’insalubrité. «  Notamment l’absence 
d’installations sanitaires mais aussi de 
la dangerosité du site avec de l’amiante 
dans le bâtiment et la dangerosité des 
branchements électriques, de nuisances 
pour les riverains évidemment avec le 

bruit, les risques de fuites d’hydrocar-
bures avec les épaves et les véhicules en 
réparation sur le terrain », a listé Fran-
çois Morton. La commune est en 
attente du dépôt de la requête pour 
la procédure en référé.  

« Il était important que je puisse 
vous mentionner tous ces éléments 
car la commune est entièrement tri-
butaire des dates d’audience fixées 
par le tribunal. Pourquoi des délais 
si longs ? Un manque de magistrats, 
de greffiers, ainsi que le volume des 
dossiers à traiter qui conduit à des 
délais très longs pour obtenir une date 
d’audience et un passage au tribunal. 
Après l ’audience, il sera nécessaire 
d’obtenir ensuite le concours de la force 
publique avec l ’appui de la préfecture 
des Yvelines et de la Police nationale 
afin qu’il puisse être procédé à cette 
expulsion. Tout ça, je le regrette, mais 
sachez que la Ville, dans les 3 situa-
tions, a fait et fait ce qui est nécessaire 
[…]. Mais vous voyez à quel point les 
choses sont complexes. Je continuerai à 
vous tenir au courant de tous ces élé-
ments », a conclu le maire. n

Plaisir Condamné pour avoir porté un coup  
de machette au compagnon de sa voisine

Guyancourt  
La Ville prend son mal en patience suite à 
l’occupation illégale de terrains par des Roms

Alors qu’il préparait tranquillement son gigot, un Plaisirois est sorti de chez lui et, 
suite à une altercation, a attaqué le petit ami de sa voisine en lui assénant un coup de 
machette sur le crâne.

L’installation récente de membres de la communauté Rom dans la commune  
a fait réagir le maire, qui a entrepris toutes les démarches nécessaires pour procéder  
à leur évacuation.
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 PIERRE PONLEVÉ

Le tribunal judiciaire de Versailles a condamné à deux ans de prison ferme un 
homme qui a attaqué le compagnon de sa voisine avec une machette.
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La police municipale de Guyancourt a effectué plusieurs démarches 
concernant l’occupation illégale de terrains dans la commune.
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Nous ouvrons la voie
aux idées neuves

Eurovia Ile-de-France
Agence de Saint-Quentin-en-Yvelines

Rue Louis Lormand
78320 La Verrière cedex

T/ 01 30 13 85 00 - F/ 01 30 62 69 77 
saint-quentin-en-yvelines@eurovia.com

Eurovia Ile-de-France
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Contraint, comme il y a 2 ans, de 
jouer un barrage après un scénario 
fou lors de la dernière journée de 
saison régulière en Fédérale 2 (lire 
notre édition du 22 avril), le Plaisir 
rugby club s’en est extirpé en élimi-
nant à domicile Antony (27-12), le 
4 mai, à l’issue d’un match fermé, 
notamment en 2e mi-temps, où le 
PRC aura surtout fait la différence 
grâce aux avants et à la réussite 
de son buteur, l’ouvreur Thibaud 
Fautrier, auteur de 17 points. 

Ce dernier débloquait déjà son 
compteur après moins d’une mi-
nute de jeu, sur pénalité. 3 points 
d’avance pour Plaisir, et bientôt 
10, après 10 minutes et un essai du 
talonneur Corentin Queau trans-
formé par ce même Fautrier. 10 
minutes plus tard, le 3e ligne Mar-
tin Gourdon donnait un peu plus 
d’ampleur à la très bonne entame 
plaisiroise, en inscrivant un 2e essai. 
Face à une équipe ayant terminé 
6e de sa poule, les Plaisirois, qui 
se sont eux classés 3e de la leur, 
démarraient donc très fort et me-
naient 15-0 au bout de 20 minutes. 

Mais les visiteurs réagissaient avec 
un essai transformé. Le score était 
donc de 15-7 à la mi-temps. 

La seconde période était moins 
riche en envolées et en passages 
derrière les lignes d’en-but. Plai-
sir insistait bien sur quelques 
séquences, notamment dès les 1res 
minutes après le retour des ves-
tiaires, mais faisait preuve de trop 
de déchet. Mais le PRC poussait 

son adversaire à la faute, et pouvait 
s’en remettre à la botte de son bu-
teur Thibaud Fautrier. Déjà fiable et 
efficace en 1re mi-temps, l’ouvreur 
plaisirois réussissait un sans-faute 
dans le 2d acte, avec 4 pénalités en 
autant de tentatives, aux 51e, 57e, 
69e et 72e minutes. Entre temps, 
Antony aura inscrit un 2e essai, le 
seul de la 2e mi-temps, à la 66e. Un 
essai non transformé. Score final 
27-12 donc en faveur de Plaisir, 

qui savoure sa qualification pour 
les 16es de finale, pour la 3e année 
de suite (8e de finaliste , éliminé en 
16es il y a 2 ans). 

«  Notre saison, elle bascule sur un 
match de barrage, et là, ça y est, on 
est en phase finale, et je trouve que sur 
notre saison, c’était vraiment mérite, 
donc je suis très soulagé que les joueurs 
puissent profiter de ce 16e de finale », 
appréciait Sébastien Roncalli, l’en-
traîneur plaisirois, interrogé par La 
Gazette quelques minutes après le 
coup de sifflet final. 

Il reconnaît les difficultés de son 
équipe à franchir le rideau adverse, 
notamment en 2e mi-temps (2 es-
sais en 1re période tout de même), 
et avance que le jeu au pied à fait 
la différence, avec un petit coup de 
pouce du vent. « Là où on s’en sort 
très bien, c’est que le capitaine gagne le 
toss donc, déjà, on peut choisir le camp, 
et sur une journée venteuse comme ça, 
c’est bien d’être contre le vent en 1re 
mi-temps et de l ’avoir en 2e, confie-
t-il. Et comme effectivement, on a 
manqué de finition sur notre jeu à la 
main en 1re mi-temps, on s’était dit 
clairement qu’il fallait prendre les 
points au pied, car c’est une phase fi-
nale, donc il faut gagner le match quoi 
qu’il arrive. Donc on a voulu assurer 
plus les choses en 2e mi-temps. »

Pour le reste, l’entraîneur estime 
que son équipe était largement 
supérieure  : «  Je pense qu’on était 
au-dessus à tous les niveaux. Ce qui a 

manqué, c’est notre finition en 1re mi-
temps, je pense que s’il y a 30 points 
d’écart en 1re mi-temps, il n’y a rien à 
dire, sur notre domination, que ce soit 
sur la conquête, les touches, les mêlées, 
le jeu ouvert, tout. Après, on tombe un 
peu dans nos travers, beaucoup d’in-
discipline, je pense qu’il y a aussi des 
choses à revoir à ce niveau-là [...] » 

3e année de suite  
en phase finale 

Le barrage face à Antony passé, 
place désormais aux 16es de finale. 
Et c’est encore une équipe de la 
poule 1 qui se dressera sur la route 
de Plaisir. Et là, le niveau devrait 
sensiblement s’élever puisqu’il 
s’agit du Creusot, formation s’étant 
classée 2e de cette poule. « Je sais que 
ça va être très dur, prévient Sébas-
tien Roncalli. Le Creusot, par expé-
rience, ce sont des joueurs toujours très 
rudes, et comme ils ont fait une grosse 
saison aussi, je dirais que maintenant, 
c’est 50-50, et tous les facteurs vont 
compter. » Le match aller se dérou-
lera le 11 mai à Plaisir, au stade 
Robert Barran (coup d’envoi à 
15 h 15 comme d’habitude), avant 
le retour en Bourgogne le 18 mai. 
Une double confrontation dont il 
faudra sortir vainqueur, avec en jeu 
une place en 8es de finale, dernier 
tour avant l’éventuelle accession en 
Fédérale 1 (puisque tous les quali-
fiés pour les 1/4 de finale montent), 
après laquelle les Plaisirois courent, 
eux qui l’ont touchée du doigt l’an-
née dernière. n

Une course à pied lors de laquelle vous 
êtes aspergé de poudre colorée, vous 
connaissez  ? C’est la color run. Le 
concept a trouvé sa place à SQY depuis 
de nombreuses années, et plusieurs 
Villes organisent ces rendez-vous à 
partir du mois de mai. À commencer 
par Guyancourt, Coignières et Mon-
tigny. Dans ces 3 communes, la color 
run est prévue le même jour, le 17 mai. 
Pour Coignières et Guyancourt, atten-
tion, inscriptions jusqu’au 14 mai. À 
Coignières, où l’événement portera le 
nom de Foulées couleurs, possibilité 
toutefois aussi de s’inscrire sur place 

le jour J à partir de 10 h 30. Rendez-
vous au gymnase du Moulin à Vent à 
cet horaire, puis à 11 h pour l’échauf-
fement. Départ de la course à 11 h 30. 
Renseignements au  01 34 61 46 40 ou 
à sport.coignieres@coignieres.fr. 

À Guyancourt, en revanche, les ré-
servations s’effectuent uniquement 
en ligne, jusqu’au 14 mai donc. Pour 
l’événement, rendez-vous 3 jours 
plus tard au pavillon Waldeck-Rous-
seau, entre 10 et 11 h pour le retrait 
du pack color run, puis à 11 h pour 
l’échauffement, avant le départ de la 
course à 11 h 30. Cette color run sera 
imbriquée dans une journée sports 
urbains. Inscriptions et programme 
complet sur ville-guyancourt.fr. 

À Montigny, rendez-vous le même 
jour à partir de 14 h au gymnase 
Coubertin. L’enregistrement des 
participants s’effectue entre 14 h 30 
et 16 h. La course, elle, débutera à 17 

h, pour une distance de 6 km. Les 
places coûtent de 3 à 5  euros en pré-
vente, puis le tarif montera à 8 euros 
la semaine du 12 au 17 mai. Détails 
sur montigny78.fr et au 01 39 30 31 
82. À noter que de multiples autres 
animations sportives, ouvertes à tous, 
seront accessibles dès 14 h. 

À La Verrière, la color run se tiendra 
le 25 mai au parc Cousteau. Au pro-
gramme, échauffement en musique à 
9 h 30, Baby’Run pour les enfants de 
3 à 6 ans à 10 h, Kid’Run pour les 
7-10 ans à 10 h 30, avant la color run 
elle-même à partir de 11 h. D’autres 
animations familiales seront pro-
posées toute la matinée. Détails sur 
ville-laverriere.com. La color run, 
elle, est gratuite, mais les inscriptions 
sont conseillées. Il faut pour cela 
envoyer un courriel à service.sports@
mairie-laverriere.fr en indiquant 
votre nom, prénom, âge et lieu de 
résidence. n

Rugby Plaisir domine Antony et 
file en 16es de finale

Course à pied Les color run vont affluer à SQY 

Les Plaisirois ont remporté leur barrage de Fédérale 
2 à domicile face à Antony (27-12), le 4 mai. Ils 
affronteront Le Creusot en 16es de finale, en match aller-
retour, les 11 et 18 mai. 

Ces courses à pied agrémentées de jets de poudre colorée vont se dérouler à 
Guyancourt, Coignières et Montigny le 17 mai, et La Verrière le 25 mai. 

Leur sort était déjà scellé de-
puis une semaine et la défaite 
face à Saint-Avertin (3 sets à 
1). Condamné à la relégation en 
N3, un an après l’avoir quittée, 
le Volley club Plaisir-Villepreux 
(VCPV) espérait au moins finir 
sur une note positive. Il n’en a rien 
été sur le terrain du Volley-ball 

Pexinois Niort, le 4 mai. Corrigé 
3 sets à 0 (25-18 ; 25-18 ; 25-23), 
le VCPV termine à la 11e et der-
nière place de sa poule, avec 10 
points (soit 4 de retard sur le pre-
mier non-relégable) et un bilan 
de 4 victoires et 16 défaites. Pour 
rappel, les 2 dernières équipes au 
classement sont reléguées. n

Le Donathlon. C’est le nom de 
la course à pied programmée le 
18 mai au départ de la Maison 
de l’étudiant, à Guyancourt. Elle 
est organisée par et au profit de 
l’association Les Bagouz’ à Ma-
non. Cette dernière soutient la 
recherche sur les cancers de l’en-
fant, de l’adolescent et du jeune 

adulte. Rendez-vous à 9 h pour 
l’accueil à le retrait des dossards, 
avant le départ du 5 km à 10 h, 
et du 10 km à 11 h. Les tarifs 
des places vont de 15 à 18 euros. 
Il reste moins de 10 jours pour 
réserver, via helloasso.com/asso-
ciations/les-bagouz-a-manon. n

Volleyball 
Plaisir-Villepreux termine battu, bon dernier 
et relégué 

Course à pied 
Une course solidaire contre le cancer 
à Guyancourt 

Les Jaune et bleu de Plaisir ont inscrit 2 essais en 1re mi-temps, avant de 
surtout faire la différence par le jeu au pied de leur ouvreur Thibaud Fautrier 
après la pause. 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

Lors de la color run, les participants 
sont aspergés de poudre colorée.
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Déjà à l’affiche au théâtre Co-
luche à Plaisir, le 29 mars dernier, 
Elena Nagapetyan revient à SQY. 
L’humoriste âgée de 38 ans sera 
à la Ferme du Manet le 10 avril, 
à 20 h 30. Connue pour son style 
cash et ses sketchs sur la gros-
sesse, le divorce ou encore la vie de 
maman, celle qui est aussi chroni-
queuse sur France Inter se produit 
cette fois dans le cadre de son spec-
tacle Une milf. 

« Sur le chemin du succès, elle s’occupe 
à mi-temps d ’un mini-coloc en garde 
partagée et nous emmène dans ses 
aventures de mère presque parfaite. 
Son approche unique entre provoca-
tion, tendresse et réalisme fait un bien 
fou et nous déculpabilise ! En vous 
regardant droit dans les yeux Elena 

dit des choses que tout le monde pense 
tout bas. Le tout avec une pointe 
d ’accent délicieux qui t’accroche 
l ’oreille », indique la description du 
spectacle de cette humoriste née 
en Ouzbékistan de parents armé-
niens, mais ayant grandi en Rus-
sie, avant de s’installer en France il 
y a une quinzaine d’années. Cette 

mère de famille divorcée parvient 
à emmener le public dans son 
univers lors de ses spectacles. Les 
tarifs des places pour son spectacle 
à Montigny vont de 28,60 à 40,90 
euros, réservations via kiosq.sqy.fr. 
À noter que ce spectacle sera aussi 
le dernier de la saison à la Ferme 
du Manet. n

Reconversion. C’est le titre de la 
pièce à l’affiche à la ferme de Bel 
Ébat, à Guyancourt, le 13 mai. 
Une pièce engagée interprétée par 
des comédiens de la compagnie 
des Barriques, qui touche à des 
thèmes revenant malheureusement 
régulièrement dans l’actualité, 
puisqu’il y est question de mou-
vements sociaux liés à des ferme-
tures d’usines. Sauf que là, c’est 
une action contestatrice bien par-
ticulière qui est mise en scène. « 3 
mois de grève à l ’usine Plastac mais 
plus rien ne semble pouvoir empêcher 

sa fermeture. 3 amis  : Jessie, Kevin 
et Fred, décident d’enlever Edouard 
Delacase, éditorialiste vedette d’une 
chaîne d’info et auteur d’une violente 
campagne de dénigrement de l ’usine. 
Les 3 bandits amateurs l ’enferment 
dans leur cave pour le faire travailler 
aux trois huit. Goûter aux affres de la 
vie ouvrière devrait le convaincre de 
les aider à sauver leur usine … Mais 
leur plan ne se déroule pas exacte-
ment comme ils l ’avaient prévu…», 
indique le synopsis. Les prix des 
places vont de 5,95 à 17 euros, ré-
servations via kiosq.sqy.fr. n

Les Arts font école. C’est le nom 
de l’événement qui se tient chaque 
année à Magny les-Hameaux et se 
déroulera, pour cette édition 2025, 
du 9 mai au 28 juin. « Théâtre, arts 
plastiques, chant, cinéma, danse, mu-
sique…, résume la ville de Magny 
sur son site internet. Cette année 
encore, les écoliers auront hâte de vous 
présenter le fruit de leur travail. Nous 
retrouverons également les spectacles 
de danse de l ’Association magnycoise 

éducative et culturelle, les spectacles 
musicaux de l ’Association musicale de 
la Mérantaise et de l ’association Zic 
en herbe. Vous pourrez découvrir les 
nouvelles pièces de théâtre composées 
par les ateliers de la compagnie Sept 
Septembre et de la MJC Mérantaise, 
et assister à la projection du court-
métrage du Cinoche. » 

Coup d’envoi le 9 mai donc, à la 
Maison de l’environnement avec le 

spectacle musical scolaire Made-
moiselle Louise et l’aviateur allié 
(d’après l’album musical de Julien 
Joubert et Gaël Lépingle). La 
représentation dure 45 minutes, 
séances à 18 h 30 et 19 h 45, et 
aussi le 3 juin aux mêmes heures. 
Gratuit, sur réservation, via kiosq.
sqy.fr. Pour consulter l’ensemble 
du programme des Arts font école, 
rendez-vous sur magny-les-ha-
meaux.fr. n

Le 24 août 1944, soit moins de 
3 mois après le débarquement en 
Normandie, Montigny-le-Breton-
neux était libérée de l’occupation 
nazie. Un peu plus de 8 mois plus 
tard, le 8 mai 1945, était actée la 
défaite de l’Allemagne et la fin de 
la Seconde Guerre mondiale en 
Europe (elle se  terminera plus tard 
dans le reste du monde, notamment 
dans le Pacifique, entre les États-
Unis et le Japon).  Ce sont ces 2 

dates que la commune de Monti-
gny entend commémorer avec sa 
semaine intitulée Montigny libérée, 
du 5 au 11 mai. «  À la tradition-
nelle cérémonie du commémoration 
du 8 mai 1945, s’ajoutent cette année 
de nombreuses activités, conférences, 
expositions pour vous plonger dans 
l’histoire de la ville et de sa libéra-
tion », résume ainsi la municipalité 
sur son site internet. Au programme 
notamment, une exposition à l’hôtel 

de ville, qui sera inaugurée le 8 mai 
à 9 h (avant départ du cortège et 
commémoration des 80 ans de la 
Libération) et pour laquelle la Ville 
avait fait appel à des généreux prê-
teurs d’objets pouvant témoigner de 
cette époque (lire notre édition du 
18 mars dernier). Cette exposition 
sera à l’affiche toute la semaine. Pour 
consulter le programme complet de 
cette semaine de commémoration, 
rendez-vous sur montigny78.fr. n

Montigny Elena Nagapetyan pour 
clôturer la saison à la Ferme du 
Manet ce samedi 

Guyancourt Une pièce engagée  
sur le travail à l’usine à l’affiche  
à la ferme de Bel Ébat

Magny-les-Hameaux Les écoles mettent les arts 
à l’honneur durant près de 2 mois

Montigny Pour les 80 ans de la Libération et de 
la Victoire de 1945, Montigny voit les choses en grand 

L’humoriste, avec son style toujours aussi cash, se produira à 
Montigny le 10 mai. 

La pièce Reconversion sera à l’affiche au sein du théâtre 
guyancourtois le 13 mai.

Du 9 mai au 28 juin, dans le cadre de l’édition 2025 des Arts font école, sera proposée une 
multitude de représentation théâtrales, musicales et bien d’autres, interprétées par des 
scolaires et associations. 

Avec sa semaine de commémorations et notamment son exposition du 5 au 11 mai à l’hôtel de 
ville, la commune ignymontaine propose un large programme pour le 80e anniversaire de la fin 
de la Seconde Guerre mondiale. 

Événement annuel incontournable 
de la saison culturelle dans la com-
mune, le Salon des arts de Monti-
gny-le-Bretonneux est de retour 
depuis le 5 et jusqu’au 21 mai au 
Conservatoire des arts. C’est cette 
année la 34e édition invitée d’hon-
neur est Sophie Barbier, lauréate de 
l’événement l’année dernière dans la 
catégorie Aquarelle et techniques 
du dessin. Cette année, 71 exposants 
sont en lice pour lui succéder « toutes 
catégories confondues : Sculptures et 
volumes ; Aquarelle et techniques du 
dessin ; Peinture et techniques mixtes ; 

Photographies  », énumère la muni-
cipalité. Chacun concourra dans sa 
catégorie, pour tenter de remporter 
un prix décerné par la Ville, mais 
aussi un prix du public, puisque 
«  les amateurs d’art sont aussi invi-
tés à voter pour leur artiste favori en 
glissant un bulletin secret lors de leur 
visite de l’exposition », précise le site 
internet de la commune. La remise 
des prix se tiendra le  21 mai à 19 h. 
Le salon est ouvert du lundi au 
vendredi de 14 à 19 h et le samedi 
de 14 à 18 h. Renseignements au  
01 34 52 07 41. n

Nombre d’enfants et de jeunes ado-
lescents ont lu Matilda, le roman 
de Roald Dahl. Les élèves de 6e du 
collège de l’Agiot, à Élancourt, en 
ont étudié l’adaptation en comédie 
musicale, Matilda, the musical (mise 
en scène par Matthew Warchus et 
sortie en 2022 sur Netflix), dont ils 
présenteront une interprétation au 

Scarabée, à La Verrière, les 12 et 13 
mai, à 19 h. « Dans ce projet inter-
disciplinaire qui relie le programme 
d’accompagnement personnalisé en 
anglais, cours d’éducation musicale 
et EPS, les élèves alternent chorégra-
phies, chants et saynètes en anglais », 
nous précise l’équipe du projet par 
courriel. n

Comme chaque année, ArTalents 
reprend ses droits au printemps à 
Guyancourt. Ce concours d’arts 
visuels, ouvert à tous les artistes, 
présente des œuvres de différentes 
techniques (peinture, estampe, 
photographie, sculpture, dessin, 
mixte…). Celles-ci sont exposées 
depuis le 23 avril et jusqu’au 17 mai 
à la Salle d’exposition située dans le 

quartier de Villaroy, place Bérégo-
voy. Cette année, le concours est 
présidé par Ségolène Perrot, artiste 
guyancourtoise. L’exposition est 
ouverte le mardi et le vendredi de 
16 h à 19 h, ainsi que le mercredi 
et le samedi de 10 h à 13 h et de 14 
h à 18 h. Entrée libre et gratuite, 
accès par la médiathèque Rousse-
lot. n

Montigny Le Salon des arts de Monti-
gny est de retour pour 2 semaines

La Verrière Des collégiens interprètent 
l’adaptation musicale de l’ouvrage Matilda 
de Roald Dahl 

Guyancourt Encore 2 semaines d’exposition 
pour le concours d’arts visuels

La 34e édition de cet événement annuel s’est ouverte le 5 mai 
et est à l’affiche jusqu’au 21 mai, date de la remise des prix, 
au Conservatoire des arts. 

Elena Nagapetyan sera à l’affiche pour la dernière de la saison à la Ferme 
du Manet.
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°311 du 29 avril 2025 :
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !
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